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Proposition d’amendement à l’appendice 4 de l’annexe 1 

Pour les petits engins isothermes, un autocollant de la marque 
d’identification de taille réduite devrait suffire 

Communication de l’Allemagne 

1. Justifications 

 On rencontre de plus en plus sur le marché des fourgons et des caissons d’une masse 
maximale de 3,5 tonnes, transformés en véhicules frigorifiques conformément à l’ATP. Pour 
ces petits véhicules, la hauteur minimale de 100 mm prescrite pour la marque d’identification 
(FRC, par exemple) apposée sur l’autocollant est beaucoup trop élevée. De telles dimensions 
conviennent plutôt à des semi-remorques frigorifiques. Par conséquent, pour des engins spéciaux 
d’une masse maximale de 3,5 tonnes, une hauteur minimale de 50 mm devrait suffire pour 
la marque d’identification, car une fois apposé sur le véhicule l’autocollant est pratiquement 
au niveau de l’œil. 
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2. Proposition 

Annexe 1, appendice 4: 

 Compléter le texte comme suit: 

«Les marques d’identification prescrites au paragraphe 5 de l’appendice 1 de la présente 
annexe sont formées par des lettres majuscules en caractères latins de couleur bleu foncé 
sur fond blanc. La hauteur des lettres doit être de 100 mm au moins pour les marques 
de classement et de 50 mm au moins pour les dates d’expiration. Pour les engins spéciaux 
d’une masse maximale de 3,5 tonnes, la hauteur minimale des lettres pourrait être de 
50 mm pour les marques de classement et de 25 mm pour les dates d’expiration.» 
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